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5.  Ce-  Papes  &  des  Conciles  ,  fans  difputer  con-  

tre  les  ennemis  de  la  grace,  &  où  il  n ’ al-  

legue  aucun  paflàge  de  Saint  Auguftin.  

.Mais,  dit-on  , Fon  ne  peut  pas  dire  que  

pas  un  autre  Ouvrage  de  S.  Profper  ait  efté  

écrit  par  ordre  de  Celeftin.  Il  paroit  par  

fesOuvrages  mémes,  qu ’ il  les  a  écrits  en  

qualité  d ’ Ecrivain  particulier  ,  &  comme  

un  homme  qui  défend  les  fentimens  quii  

croit  veritables , fans  condamner  fes  adver-  

faires.  On  ne  peut  donc  pas  dire  quecefoit  

par  ordre  du  Pape  , &  comme  dit  Hinc-  

mar,  ex  delegatione  Pontificis , qu ’ il  les  ait  

écrits.  Il  n ’ y  a  que  les  Capitules  à  qui  

cela  convienne  : c ’ eft  donc  des  Capitules  

qu ’ Hincmar  a  voulu  parler.  Voilà  ou  fe  

reduit  l ’ objection.  On  la  confirme  par  un  

palfage  de  Saint  Profper  tirédefesRépon*  

fes  aux  objefiions  de  Vincent , où  il  dit  

qu ’ il  rapporte  les  propres  parolesdelaFoi  

&  des  fentimens  qu ’ il  a  défendus  contre  

les  Pelagiens  par  l ’ autorité  du  Saint  Siege.  

Propofitis  [ìgillatim  fexdecim  Capitulis  fub  

unoquoque  eorum  fenfus  noftri  & fidei ,  quam  

contra,  Pelogianos  ex  Slpoftolica  Sedis  aucto 

ritate  defendimus ,  verba  ponemus.  Ce  qui  

a  rapport , dit-on  ,  aux  Capitules  de  la  

grace ,  qui  font  contre  les  Pelagiens.  On  

peut  répondre  àtoutceci,  que  c ’ eft  pre-n-  

dre  trop  à  la  rigueur  les  paroles  d ’ Hincmar ,  

&  peut-eftre  auffi  celles  de  Saint  Profper.  

Le  premier  n ’ a  point  pretendu  que  Saint  

Profper  ait  eu  ordre  exprés  du  Patie  Saint  

Celeftin  pourécrirequelque  Ouvrage  par 

ticulier  fur  la  grace  ; il  a  feulement  vou 

lu  dire  que  ce  Pape  avoit  approuvé  qu ’ il  

écrivit  pour  défendre  la  dottrine  de  Saint  

Auguftin:  &  c ’ eft  ce  qui  paroit  par  la  let 

tre  deCeleftinméme.  SaintProfperfevan-  

toit  auffi  de  défendre  par  l ’ autorité  du  

Saint  Siege  la  doftrine  de  Saint  Auguftin ,  

parce  qu ’ il  eftoit  perfuadéqu ’ elle  avoit  été  

approuvée  par  le  Saint  Siege , &  que  les  Se-  

mipelagiens  ruinoient  les  principes  qu ’ il  

avoit  ellablis  contre  les  Pelagiens.  Au  refte,  

il  n ’ eft  pas  neceflairé  d ’ entendre  le  paflàge  

de  la  Preface  de  la  Réponfeauxobjefiions
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de  Vincent,  de  quelque  Ouvrage  prece-  Ce'.  

dent.  Il  fe  rapporte  bien  plus  naturelle-  

ment  à  l ’ Ouvrage  méme  de  la  Réponfe  à  

Vincent.  Voici  le  texte  tout  entier  : Pro 

pofitis  igitur  Jìgillatim  fexdecim  Capitulis fub  

unoquoque  eorum  fenfus  noftri  fidèi,  

quam  contra  Pelogiano!  ex  .Apoftoltca  Sedis  

auctoritate  defendimus , verba  ponemus ,  ut  

qui  paululam  fe  ad  legenda  hac  dignati  fue 

rint  occupare  , evidenter  agnofcant  impia 

rum  profanarumque  opinionum  nullum  cor 

dibus  noftris  inb.tfiffe  veftigium , &  blafphe-  

mias  quas  perfpexerint  noftra  profejfione  dam 

nari,  in  earumdem  repertoribus  cenfeant  d.e-  

ber  e  puniri.  La  fuite  de  ce  difcours  fait  voir,  

que  quand  S.  Profper  dit  qu ’ il  rapporterà  

les  veritablesfentimens  qu ’ il  défend  contre  

lesPelagiens parl ’ autorité du  S.  Siege  Apof-  

tolique,  il  parie  des  chofes  mémes  qu ’ il  dit  

dans  fesRéponfesà  Vincent,  &nonpasde  

celles  qu ’ il  a  dites  dans  un  autre  Ouvrage.  II  

nerenvoiepasle  lectcur  à  ce  qu ’ il  avoit  écrit  

ailleurs ,  mais  il  l ’ exhorte  de  lire  les  Répon-  

fes  qu ’ il  donne  aux  objeéìions  de  Vincent,  

pourconnoitre  quelle  eft  la  veritable  doc-  

trine  approuvée  par  le  S.  Siege,  queS.  Au 

guftin  &  fes  difciples  defendent  contre  les  

Pelagiens.  Il  faut  donc  avoiier  qu ’ il  n ’ y  a  

nulle  vrai-femblance  qu ’ il  foit  parléen  cét  

endroit  des  Capitules  attribuez  à  Celeftin.

Mais  on  apporre  encored ’ autres  raifons  

pour  les  donner  àS.Profper.On  dit  que  c ’ eft  

le  ftyle  de  cét  A  uteur,qu ’ il  n ’ y  a  eu  perfonne  

en  ce  temps-là  qui  ait  eu  plus  d ’ occafion  que  

S.  Profper  de  faire  ceRecueil,  quec ’ eftfa  

doctrine;  &  qu ’ enfin  il  y  a  une  fi  grande  con-  

formité  entrelesopinions&lesexpreffions  

de  l ’ A  uteur  de  ces  Capitules , &  celles  de  S.  

Profper,  qu ’ il  eft  difficile  de  ne  pas  recon-  

noitre  qu ’ il  en  eft  Auteur.  C ’ eft  ce  qu ’ tin  

nouveau  Critique  pretend  faire  voir  ,  en  

comparant  ces  Capitules  avec  des  endroits  

des  OuvragesdeS.  Profper.  Le  Pere  Quef-  

nel  trouvant  auffi  dan  s  les  Oeuvres  de  Saint  

Leon  des  expreffions  femblables  à  celles  que  

l ’ on  rencontre  dans  ces  Capitules ,  n ’ a  point  

fait  de  difficulté  de  les  attribuér  à  ce  Pere.
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